
Depuis le milieu du mois d’août, 
les départements savoyards 
font face à l’arrivée brutale 

de la FCO-8, avec un nouveau variant 
particulièrement virulent. Au 29 octobre 
(les dernières données disponibles 
datent du 25 octobre), 757 cas étaient 
confirmés et 47 suspicions étaient en 
attente de résultats (source DDETSPP  73 
et DDPP 74, voir carte ci-dessous). 

757 foyers FCO-8 
confirmés au 25 octobre 
sur les Savoie
Tous les ruminants domestiques sont 
concernés, à plus ou moins forte propor-
tion. En effet, 68 % des foyers sont des 
ateliers bovins (515 élevages), 30 % sont 
des ateliers ovins (227 élevages), et 2 % 
sont des ateliers caprins (15 élevages). 
Un foyer a également été détecté chez 
un alpaga !
La seule réglementation liée à ce séro-
type concerne l’export des animaux, 
et aucune restriction de mouvement 
n’existe au sein même du territoire 
français.

FCO-3 : un premier 
foyer détecté   
en Haute-Savoie
Avec les températures qui se main-
tiennent à un niveau plutôt élevé, les 
moucherons vecteurs poursuivent leur 
activité. La FCO-3 qui était présente chez 
nos voisins au Nord et à l’Ouest a été 
détectée le 17 octobre en Haute-Savoie. 
L’arrivée de ce sérotype était attendue 
sur nos territoires. Pour l’instant, seul 
un élevage bovin a été reconnu comme 
foyer de FCO-3.

Pour l’export des 
animaux vers l’Italie
Étant donné que les Savoie sont désor-
mais en zone régulée pour la FCO-3, 
des règles spécifiques pour les exports, 
vers l’Espagne et l’Italie en particulier, 
sont exigées. Les conditions sanitaires 

aux mouvements vers l’Italie sont les 
suivantes :
• Pour les animaux de plus de 90 jours :
- Désinsectisation + vaccination FCO-8 
(et FCO-4 selon la région de destination) 
+ PCR ciblée FCO-3 négative ou
- Désinsectisation + vaccination FCO-8 
(et FCO-4 selon la région de destination) 
et vaccination FCO-3 OU
• Désinsectisation + PCR « globale » 
négative.
• Pour les animaux de moins de 90 jours :
- Désinsectisation + veaux issus de 
mères vaccinées FCO-4-FCO-8 et FCO 
-3 ou
- Désinsectisation + veaux vaccinés 
FCO-4-FCO-8 ou issus de mères vacci-
nées FCO 4-FCO-8 + PCR ciblée FCO-3 
négative ou
- Désinsectisation + PCR « globale » 
négative.

Pour l’envoi des 
animaux vers l’Espagne
Concernant l’envoi des animaux vers 
l’Espagne, les règles aux mouvements 
sont les suivantes :
• Pour les animaux de plus de 90 jours : 
envoi des animaux interdit.
• Pour les animaux de moins de 90 jours :
- Désinsectisation + veaux issus de mères 
vaccinées FCO 4-FCO-8 et FCO-3 ou

- Désinsectisation + veaux vaccinés ou 
issus de mères vaccinées FCO 4-FCO-8  
+ PCR ciblée FCO-3 négative ou
- Désinsectisation + PCR « globale » 
négative.
Dans le cadre de l’export, les vaccins 
doivent être administrés par le vété-
rinaire sanitaire. Seul le Bultavo 3 est 
certifiant. Cependant, dans le cadre de 
la protection du troupeau, en dehors de 
toute contrainte réglementaire d’export, 
tous les vaccins FCO-3 sont efficaces et 
utilisables.

Des informations 
toujours à disposition
Toutes les informations liées à l’évolution 
de la situation FCO mais aussi MHE sont 
disponibles sur le site internet du GDS : 
signes cliniques de la maladie, vaccins 
existants, produits de désinsectisation, 
détail des règles au mouvement, et 
surtout actualité et cartographie des 
zones touchées. n

Laura Cauquil, 
GDS des Savoie

N’hésitez pas à consulter le site internet du GDS 
www.gdsdessavoie.fr pour accéder à tous ces détails, 
à contacter le standard au 04.79.70.78.24, et à vous 
rapprocher de votre vétérinaire et des services de 
la DD (ETS) PP de votre département.

SANITAIRE/Un foyer de FCO-3 a été détecté en Haute-Savoie le 17 octobre.

La FCO-3 est arrivée, la 
FCO-8 s’étend toujours
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FCO 8 : la maladie s’étend toujours 

Depuis le milieu du mois d’août, nos départements font face à l’arrivée brutale de la FCO 8, avec 
un nouveau variant particulièrement virulent. Au 25/09, 749 cas étaient confirmés, et 54 
suspicions étaient en attente de résultats (source DDETSPP 73 et DDPP 74). Voir carte  
Tous nos ruminants domestiques sont concernés à plus ou moins forte proportion. En eWet, 68% 
des foyers sont des ateliers bovins (506 ateliers), 30% sont des ateliers ovins (227 ateliers), et 2% 
sont des ateliers caprins (15 ateliers). Un foyer a également été détecté chez un alpaga ! 

 

La seule réglementation liée à ce sérotype concerne l’export des animaux, et aucune restriction 
de mouvement n’existe au sein même du territoire français. 

 

FCO 3 : un premier foyer détecté en Haute-Savoie 

Avec les températures qui se maintiennent à un niveau plutôt élevé, les moucherons vecteurs 
maintiennent leur activité et la FCO 3 qui était chez nos voisins vient d’être détecter en Haute-
Savoie. Nous nous attendions à l’arrivée de ce sérotype sur nos territoires. Pour l’instant, seul un 
élevage bovin a été reconnu comme foyer de FCO 3. 

 

Règles à l’export et vaccination 

Etant donné le fait que les Savoie sont en zone régulée pour la FCO 3, des règles spécifiques pour 
les exports vers l’Espagne et l’Italie en particulier sont exigées. 

Les conditions sanitaires aux mouvements vers l’Italie sont les suivantes : 

- Pour les animaux de plus de 90 jours : 
o Désinsectisation + vaccination FCO 8 (+4 selon la région de destination) + PCR 

ciblée FCO 3 négative OU 
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Appel à candidatures
Publication effectuée en application des 
articles L.141-1, L.141-2, L 143.3 et R 142.3 
du Code rural et de la pêche maritime. La 
Safer Auvergne Rhône-Alpes se propose, 
sans engagement de sa part, d’attribuer 
par rétrocession, échange ou substitution 
tout ou partie des biens suivants qu’elle 
possède ou qu’elle envisage d’acquérir :

Département de la Savoie :
• AS 73 24 0168 01 : superficie totale : 56 a 28 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Habitation. Par-
cellaire : APREMONT (56 a 28 ca) - ‘LE PONT NEUF’ : B-800-801-802-803-1289. Zonage : 
A. Occupation : Libre.

• AS 73 24 0162 01 : superficie totale : 14 a 86 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Habitation. Par-
cellaire : VALLOIRE (14 a 86 ca) - ‘1222 RTE DE L’ARCHAZ’ : C-2017 - ‘LA TERRASSE’ : 
C-2988 - ‘LE DORVET’ : C-2013-2014. Zonage : A, U. Occupation : Libre.

• AS 73 24 0163 01 : superficie totale : 1 ha 05 a 90 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Habitation. 
Parcellaire : LE BOURGET-DU-LAC (1 ha 05 a 90 ca) - ‘0300 CHE DES PIZONS’ : G-405 
- ‘LES PIZONS’ : G-404. Zonage : A. Occupation : Libre.

• AS 73 24 0156 01 : superficie totale : 49 a 87 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Aucun. Parcel-
laire : DOMESSIN (49 a 87 ca) - ‘GATTA PAYS’ : B-2422. Zonage : A. Occupation : Libre.

• AS 73 24 0160 01 : superficie totale : 3 ha 22 a 40 ca dont 1 ha 82 a 05 ca cadastrée 
en bois. Agri. Bio. : Non. Bâti : Habitation. Parcellaire : QUEIGE (3 ha 22 a 40 ca) - ‘LES 
CRUEGETTAZ’ : B-604-605-606-607-608-1112. Zonage : A, N. Occupation : Libre.

• AS 73 24 0165 01 : superficie totale : 2 ha 91 a 23 ca dont 46 a 53 ca cadastrée en bois. 
Agri. Bio. : Non. Bâti : Habitation. Parcellaire : MARTHOD  (2 ha 91 a 23 ca) -  ‘DUINES’ : 
B-241-242-244-245-246-1948. Zonage : A, U, N. Occupation : Libre.

• AS 73 24 0161 01 : superficie totale : 2 ha 57 a 10 ca dont 18 a 01 ca cadastrée en bois. 
Agri.  Bio. : Non. Bâti : Habitation.  Parcellaire : CHAMPAGNY-EN-VANOISE  (2 ha  57  a 
10 ca) - ‘LES ARCOCES’ : A-703-704 - ‘LES COMBES DU MILIEU’ : A-1289-1292 - ‘L EPE-
NAY’ : AD-68 - ‘LA PERRIERE’ : AD-90 - ‘LE PLANAY’ : AD-659-660 - ‘LES MAILLETS’ : 
AD-410-417 - ‘LES PERRIERES’ : AD-175-187 - ‘VERS LES AUGES’ : AD-226-234C-1627 - 
‘COUILLEUX’ : C-1015 - ‘FRANCEMEIL’ : C-1128-1132 - ‘LA COTE’ : C-697 - ‘LES DORNIERES’ : 
C-1097-1124 - ‘LES ECULLEES’ : C-1239-1248 - ‘LES ROTTES’ : C-1318 - ‘LES TOURNES’ : 
C-1042-1063 -  ‘LES GRANDES CHAILLES’ : H-273 -  ‘LES LANCHES’ : H-466-467-468 - 
‘LIOTRAZ’ : H-337-342. Zonage : A, N, U. Occupation : Libre.

Département de la Haute-Savoie :
• Ao 74 24 0097 01 : superficie totale : 31 a 00 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Aucun. Parcel-
laire : LARRINGES (31 a 00 ca) - ‘LA PERROUSE NORD’ : A-1554-1558-1562. Zonage : A. 
Occupation : Libre.

• AP 74 24 0077 02 : superficie totale : 2 ha 40 a 46 ca dont 42 a 20 ca cadastrée en 
bois. Agri. Bio. : Non. Bâti : Bâtiment en mauvais état. Parcellaire : SAINT-JEOIRE (2 ha 
40 a 46 ca) - ‘LES ALLYS’ : A-227-228-231. Zonage : N. Occupation : Occupée pour partie.

• AS 74 24 0176 01 : superficie totale : 4 ha 35 a 11 ca dont 1 ha 91 a 90 ca cadastrée en bois. 
Agri. Bio. : Non. Bâti : Habitation et exploitation et Exploitation de + de 5 ans. Parcellaire : 
SAINT-GERVAIS-LES-BAINS (4 ha 35 a 11 ca) - ‘BONNANT NORD’ : 2480B-156-157-158-
159-160-161-162-163-177-178-179-180. Zonage : N. Occupation : Libre.

• AS 74 24 0174 01 : superficie totale : 39 a 56 ca dont 2 a 30 ca cadastrée en bois. Agri. 
Bio. : Non. Bâti : Habitation. Parcellaire : MARGENCEL (39 a 56 ca) -  ‘RTE DU MOULIN 
REDON’ : A-3139 - ‘LA CORNASSE’ : A-176 - ‘LES CHARMOTTES’ : A-43-3143-3144-3146 
- ‘LES RETENANTS’ : A-459 - ‘LES UCHES’ : A-87 - ‘LES VERNES’ : A-172 - ‘PRE BALLY’ : 
A-3149-3152 - ‘SECHEX’ : A-114. Zonage : N. Occupation : Libre.

• AS 74 24 0175 01 : superficie totale : 1 ha 85 a 22 ca dont 11 a 84 ca cadastrée en bois. Agri. 
Bio. : Non. Bâti : Habitation et Exploitation de + de 5 ans. Parcellaire : LA BALME-DE-THUY 
(1 ha 85 a 22 ca) - ‘IMP DU MOULIN’ : A-1735 - ‘SALIGNON OUEST’ : A-1721-1722-1723-1724-
1725-1726-1728-1729-1732-1734-1736-1737-1738-1739. Zonage : N, A. Occupation : Libre.

• AS 74 24 0170 01 : superficie totale : 98 a 46 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Bât. à usage 
professionnel. Parcellaire : VALLIÈRES-SUR-FIER (98 a 46 ca) - ‘SUR MERLUZ’ : B-1676-
2192. Zonage : A. Occupation : Libre.

• AS 74 24 0173 01 :  superficie totale :  1 ha 00 a 75 ca dont 32 a 78 ca cadastrée en 
bois. Agri. Bio. : Non. Bâti : Habitation. Parcellaire : NEUVECELLE (89 a 69 ca) - ‘AV DE 
FORCHEX’ : AO-57 - ‘FORCHEZ-EST’ : AO-56-60-62. SAINT-PAUL-EN-CHABLAIS (11 a 
06 ca) - ‘FORCHEZ’ : A-3-7-8. Zonage : NEUVECELLE : A, N - SAINT-PAUL-EN-CHABLAIS : 
N, A. Occupation : Libre.

• AS 74 24 0005 01 :  superficie  totale :  31  a 84 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Habitation. 
Parcellaire : ABONDANCE (31 a 84 ca) - ‘DU CHON’ : A-1351 - ‘LE CHON’ : A-1340 - ‘LES 
PRES DEVANT’ : A-1352. Zonage : N. Occupation : Libre.

• Ap 74 24 0141 01 : superficie totale : 53 a 40 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Aucun. Parcellaire : 
TALLOIRES-MONTMIN (53 a 40 ca) - ‘LE CONCAZ’ : D-315. Zonage : A, N. Occupation : 
Libre.

Les personnes intéressées devront déposer leur candidature au plus tard 
dans un délai de 2 jours ouvrés suivant la date du 15 novembre 2024 
(passé ce délai, les demandes ne seront plus prises en considération), soit 
en ligne sur le site internet de la Safer www.safer-aura.fr, soit par mail 
(voir par écrit postal). Elles pourront obtenir toutes informations utiles 
auprès du Service départemental de la Safer Auvergne Rhône-Alpes :

• Savoie :  40  rue  du  Terraillet  –  73190  SAINT-BALDOPH  –  Tél. : 
04.79.28.74.27 ; direction73@safer-aura.fr.

• Haute-Savoie : Maison de l’Agriculture, 52 avenue des Îles - 74994 
ANNECY CEDEX 09 - Tél. : 04.50.88.19.80 ; direction74@safer-aura.fr.

Cet avis ne saurait en aucun cas être considéré comme un engagement de la Safer à l’égard des candidats.
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L’agriculture a du talent,
parlons-en !

www.agriculturedesavoie.com

Challenge des alpages

Que la montagne 

est belle...

Organisée sur le pays de Thônes, la première édition du challenge « nos alpages,  

notre passion, votre nature » a mis en lumière cette activité moderne pratiquée par  

des agriculteurs et agricultrices passionnés. 
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Le péage est gratuit
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anticiper et évaluer
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gens du voyage  n P.5

Le coup de force 

déchaumage

Pour gérer  

l’interculture 
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N° 250

3  

beauforT
Premier trésor 

découvert

n P.6

aiLLon-Le-jeune n P.4

3 000 visiteurs 

pour la fête  

de la terre 
Malgré les averses, le public 

était au rendez-vous !

gruffy  n P.6

ferme ouverte 

réussie 
Un public nombreux est venu 

profiter d'une journée à la 

ferme le 31 juillet et découvrir 

l'unité de méthanisation.
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